
 
DECLARATION DE FRANCHISSEMENT DE SEUIL A LA BAISSE 

SUR LA VALEUR –LLOYD TUNISIEN- 
 
 

 I - DECLARANT  
 
♦ Dénomination sociale : ARAB TUNISIAN BANK 
♦ Adresse    : 9 Rue Hedi Nouira 1000 Tunis 
♦ Nationalité    : Tunisienne 

 
 II - SOCIETE VISEE PAR LA DECLARATION 
 
♦ Dénomination sociale : LLOYD TUNISIEN 
♦ Adresse    : Imm. Lloyd – Av. Tahar Haddad – Les Berges du Lac 1053 Tunis. 
♦ Capital social    : 10 000 000 DT réparti en 2 000 000 actions ordinaires de nominal 5 dinars. 
 
 III - FRANCHISSEMENT DE SEUIL 
 
♦ Seuil(s) franchi(s)    : 10% 
♦ Sens du franchissement   : Baisse 
♦ Date du franchissement du seuil  : 22 Mai 2006 
♦ Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote détenus avant le franchissement du seuil :  

 - Directement 229 256 Actions et droits de vote, soit 11.46 % du capital 

 - Indirectement  Actions et droits de vote, soit  % du capital 

 - De concert  Actions et droits de vote, soit  % du capital 

 TOTAL 229 256 Actions et droits de vote, soit 11.46 % du capital 

 
♦   Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote cédés en franchissement du seuil :  

 
 - Directement 29 752 Actions et droits de vote, soit 1.49 % du capital 

 - Indirectement  Actions et droits de vote, soit  % du capital 

 - De concert  Actions et droits de vote, soit  % du capital 

 TOTAL 29 752 Actions et droits de vote, soit 1.49 % du capital 

 
♦ Nombre et pourcentage d’actions ou de droits de vote détenus après le franchissement du seuil : 

 
 - Directement 199 504 Actions et droits de vote, soit 9.97 % du capital 

 
♦ Objectifs visés au cours des douze prochains mois : Le déclarant envisage de poursuivre la cession des actions et droits 

de vote lui appartenant. 
 

   IV. OPERATION DONNANT LIEU A LA DECLARATION : contrat de portage. 
Cette déclaration a été communiquée à la Bourse le 12 Juin 2006 par la Direction Centrale de la Trésorerie de l’ATB. 

 
 
 
 


